
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et gendarmerie 

pour la zone de défense et de sécurité Sud 

   

Décision n° 20092 du 4 mai 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud 

NOR : INTJ2111929S 

Le commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et  
de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps 
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision n° 50056 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032355S), 

Décide : 

Article 1er  

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er juin 2021 : 

Lesterlan Christophe NIGEND : 158 684 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er juin 2021 : 

Mainhardt Alexis NIGEND : 166 033 
Jounaux Richard NIGEND : 146 373 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er juin 2021 : 

Maro Florian NIGEND : 304 323 
Berriet Florian NIGEND : 303 822 
Rouillé Tugdual NIGEND : 247 169 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er juin 2021 : 

Carpentier Kévin NIGEND : 344 953 
Hillion Mathieu NIGEND : 333 066 
Riard Julien NIGEND : 339 222 

 



Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 4 mai 2021. 

 

Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie 

de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la gendarmerie 
pour la zone de défense et de sécurité Sud, 

A. Browaëys 
 


